
 

Lannion-Trégor Communauté 
Modification simplifiée n°2 du PLU de Pleubian 

 

 

AVIS DE MISE A DISPOSITION 
 

 

 

Le public est informé que le président de Lannion-Trégor Communauté, par arrêté en date du 29 Mai 2019, a prescrit la 

modification simplifiée n°2 du PLU de Pleubian 

Par délibération en date du 11 Décembre 2018, le Conseil Communautaire de Lannion-Trégor Communauté a fixé les 

modalités de mise à disposition de la présente modification simplifiée. 

Le dossier de mise à disposition sera déposé en mairie de Pleubian pendant la période du 20 Décembre 2018 au 21 Janvier 

2019 inclus, pour que les habitants intéressés puissent en prendre connaissance aux jours et heures d’ouverture de la mairie 

au public. Pendant la durée de la mise à disposition, le dossier est également consultable sur le site internet de la Ville, 

http://www.mairie-pleubian.fr/ et de Lannion-Trégor Communauté, https://www.lannion-tregor.com/fr/habitat-

urbanisme/plu-communaux.html 

Les personnes intéressées pourront formuler, pendant la durée de la mise à disposition, leurs observations sur le projet : 

- Soit sur le registre déposé à cet effet en mairie de Pleubian (ou sur feuillets mobiles qui lui sera annexé) ; 

- Soit par courrier adressé au Président de Lannion-Trégor Communauté avant la clôture de la mise à disposition ; 

- Soit par courriel, à l’adresse suivante : plu@lannion-tregor.com 

 

A l’issue de la mise à disposition, Monsieur le Président de Lannion-Trégor Communauté ou Monsieur le Vice-Président en 

charge de l’urbanisme en présentera le bilan au conseil Communautaire afin d’approuver le projet de modification simplifiée 

n°2 du PLU de Pleubian.  

 

L’autorité auprès de laquelle des informations peuvent être demandées est : Lannion-Trégor Communauté (Service 

Urbanisme, téléphone : 02 96 05 60 91)  

 

Le Président Joël LE JEUNE 

http://www.mairie-pleubian.fr/


ANNONCES OFFICIELLES Côtes- d’Armor

MMémo des marchés publics et privés

Entreprises, 
simplifiez 

vos recherches 
en consultant chaque 

mercredi le Mémo 
des marchés parus

la semaine précédente
Contact : 

02.98.33.74.44

29 - FINISTÈRE 

n Fournitures

CCI Métropolitaine Bretagne Ouest 
Délégation de Morlaix
Fourniture de boissons pour le siège de 
la CCI Métropolitaine Bretagne Ouest de 
Morlaix et le snack-bar de l’aéroport de 
Morlaix • Clôture le 20/12/2018, 14 h.
Commune de Guipavas
Achat de petites fournitures et de 
matériaux pour l’entretien courant 
du patrimoine communal • Clôture le 
27/12/2018, 12 h.
Commune de Guipavas
Avis de concession : mise à disposition, 
installation, entretien et exploitation de 
mobilier urbain publicitaire • Clôture le 
24/1/2019, 16 h.
Ville de Fouesnant
Acquisition d’une tondeuse autoportée 
• Clôture le 9/1/2019, 12 h.
Ville de Quimper
Fourniture de pièces détachées de 
chauffage et froid • Clôture le 9/1/2019, 
16 h.

n Services

LOGO COUL.

Finistère Habitat
Renouvellement des mandats de 
commissaires aux comptes titulaires et 
suppléants pour les exercices 2019 à 
2024 • Clôture le 7/1/2019, 10 h 
• Marchés publics - Procédure adaptée 
sup. à 90.000 € • Paru le 5/12/2018 
• Éd. 29 • Profil acheteur : 
http://finisterehabitat.bretagne-
marchespublics.com

Brest Métropole Aménagement
Mission de maîtrise d’œuvre VRD et 
paysager pour le réaménagement et la 
subdivision de l’actuel lot 6 (10 ha) de 
la ZAC Parc d’activités de Lavallot nord 
à Guipavas (29) • Clôture le 8/1/2019, 
13 h.
EHPAD du Porzay
Marché de mandat de maîtrise d’ouvrage 
pour la rénovation et l’extension de 
l’EHPAD du Porzay de Plomodiern 
• Clôture le 20/12/2018, 17 h.
SIVU des Rives de L’Élorn
Maintenance préventive, corrective et 
vérifications périodiques des installations 
électriques, de désenfumage et des 
systèmes de sécurité incendie 
• Clôture le 20/12/2018, 17 h.
Ville d’Ergué-Gabéric
Mission de mise à jour des diagnostics 
techniques amiante • Clôture le 
7/1/2019, 12 h.
Ville de Quimperlé
Vacance de stalles aux halles de 
Quimperlé, convention d’AOT, articles 
L2122-1-1 et suivants du CG3P 
• Clôture le 3/2/2019, 12 h.

n Travaux

LOGO COUL.

Douarnenez Habitat
Désamiantage/déconstruction : 
réhabilitation de 88 logements situés 
cité de Bréhuel à Douarnenez • Clôture 
le 21/12/2018, 16 h • Marchés publics - 
Procédure adaptée sup. à 90.000 € 
• Paru le 3/12/2018 • Éd. 29 • Profil 
acheteur : http://douarnenez-habitat.
bretagne-marchespublics.com

LOGO COUL.

Finistère Habitat
Telgruc-sur-Mer (29560), impasse des 
Écoles, construction de 9 logements 
individuels • Clôture le 21/12/2018, 
10 h • Marchés publics - Procédure 
adaptée sup. à 90.000 € • Paru le 
5/12/2018 • Éd. 29 • Profil acheteur : 
http://finisterehabitat.bretagne-
marchespublics.com

LOGO COUL.

Finistère Habitat
Carhaix-Plouguer (29270), résidence 
Bois Blanc, réhabilitation à dominante 
énergétique de 24 logements • Clôture 
le 17/1/2019, 10 h • Marchés publics - 
Procédure adaptée sup. à 90.000 € 
• Paru le 5/12/2018 • Éd. 29, 22 
• Profil acheteur : http://finisterehabitat.
bretagne-marchespublics.com

LOGO COUL.

Finistère Habitat
Pouldreuzic (29710), rue de Quimper, 
rue des Hirondelles, rue de la Mairie,  
construction de 6 logements semi-
collectifs • Clôture le 21/12/2018, 10 h 
• Marchés publics - Procédure adaptée 
sup. à 90.000 € • Paru le 3/12/2018 
• Éd. 29 • Profil acheteur : 
http://finisterehabitat.bretagne-
marchespublics.com.

LOGO COUL.

Finistère Habitat
Milizac (29290), Keromnes, construction 
de 29 logements • Clôture le 21/12/2018, 
10 h • Marchés publics - Procédure 
adaptée sup. à 90.000 € 
• Paru le 6/12/2018 • Éd. 29 • Profil 
acheteur : http://finisterehabitat.
bretagne-marchespublics.com

LOGO COUL.

Finistère Habitat
Plouguerneau (29880), place du Dolmen, 
Lilia, construction de 14 logements 
collectifs et d’un cabinet médical 
• Clôture le 21/12/2018, 10 h • Marchés 
publics - Procédure adaptée sup. à 
90.000 € • Paru le 6/12/2018 • Éd. 29 
• Profil acheteur : http://finisterehabitat.
bretagne-marchespublics.com

LOGO COUL.

Finistère Habitat
Plogonnec (29180), cité des Jonquilles, 
désamiantage-déconstruction de 
6 pavillons • Clôture le 11/1/2019, 10 h 
• Marchés publics - Procédure adaptée 
sup. à 90.000 € • Paru le 7/12/2018 
• Éd. 29 • Profil acheteur :  
http://finisterehabitat.bretagne-
marchespublics.com

LOGO COUL.

Finistère Habitat
Quimperlé (29300), Roz Glas 3, travaux 
de terrassement, voirie et réseaux divers 
pour la réalisation de 5 pavillons 
• Clôture le 11/1/2019, 10 h • Marchés 
publics - Procédure adaptée sup. à 
90.000 € • Paru le 7/12/2018 • Éd. 29 
• Profil acheteur : http://finisterehabitat.
bretagne-marchespublics.com

Brest Métropole
Travaux d’électricité dans divers 
bâtiments • Clôture le 11/1/2019, 12 h.
Commune d’Audierne-Esquibien
Fourniture et pose de deux blocs 
sanitaires automatisés accessibles aux 
personnes à mobilité réduite 
• Clôture le 17/1/2019, 16 h.
Commune de Pont-Croix
Aménagements extérieurs du séminaire 
• Clôture le 11/1/2019, 12 h.
Commune de Saint-Nic
Travaux de réhabilitation du château. 
d’eau de Kéréon • Clôture le 18/1/2019, 
12 h.
Commune de l’Île de Sein
Réhabilitation de l’ancienne poste, 
création d’un logement pour actifs 
• Clôture le 11/1/2019, 14 h 30.
Commune de l’Île de Sein
Restructuration de la mairie, création 
d’un espace multiservices attenant à la 
mairie et d’un logement pour actifs 
• Clôture le 11/1/2019, 14 h 30.
EPSM Étienne-Gourmelen
La présente consultation a pour objet la 
réalisation de travaux d’aménagement 
de locaux au sein du bâtiment dénommé 
«Sediac» pour y accueillir différents 
services et directions administratives de 
l’EPSM Étienne-Gourmelen • Clôture le 
7/1/2019, 16 h.

Eau du Ponant Société publique 
locale
Travaux d’extension des réseaux 
d’assainissement allée du Petit Manoir à 
Plouzané • Clôture le 20/12/2018, 12 h.
Mairie de Locunolé
Aménagement des carrefours Judicarré, 
Bénélou et Pont ar Lann • Clôture le 
7/1/2019, 16 h.
Morlaix Communauté
Réhabilitation des anciens bâtiments 
Orange n° 2 et n° 3, 5, rue du Poulfanc à 
Morlaix • Clôture le 20/12/2018, 16 h.
SAFI
Restauration du manoir de Kernault à 
Mellac • Clôture le 18/1/2019, 16 h.
SMPPPC
Entretien du chenal d’accès au port 
d’Audierne • Clôture le 8/1/2019, 16 h.
Ville de Brest
Travaux de plâtrerie, cloisons, doublage, 
plafonds suspendus dans le cadre de la 
construction du gymnase Foch à Brest 
• Clôture le 25/1/2019, 12 h.

56 - MORBIHAN 

n Fournitures

Commune de Ploemel
Achat de mobilier pour la mairie 
(renouvellement complet du mobilier 
suite à travaux de rénovation et 
d’extension du bâtiment) 
• Clôture le 20/12/2018, 12 h.

n Services

Mairie de Pluméliau
Maitrise d’œuvre, rénovation de la salle 
des sports • Clôture le 7/1/2019, 17 h.

n Travaux

Commune de Plouharnel
2e tranche de travaux de restauration 
de la chapelle Notre-Dame-des-Fleurs à 
Plouharnel (56) • Clôture le 28/12/2018, 
12 h.
Ville d’Inzinzac-Lochrist
Marché de travaux d’aménagement de 
voirie et de réseau d’eaux pluviales 
• Clôture le 21/12/201!, 12 h. 
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Publicités
immobilières
réglementées

RENDEZ-VOUS 
en annonces classées

VENTES AUX ENCHÈRES
IMMOBILIÈRES

 

VENTES JUDICIAIRES
IMMOBILIÈRES

 

CESSIONS DOMANIALES
BIENS COMMUNAUX

Publicités immobilières 
réglementées

VENTE AUX ENCHÈRES PUBLIQUES
dans l’annexe du tribunal de grande instance de SAINT-BRIEUC 

Sise dite ville, 2, boulevard Sévigné 
LE MARDI 15 JANVIER 2019 à 14 h
VENTE EN UN SEUL LOT
COMMUNE DE CARNOËT (22160)

Aux dépendances du village de Coat-ar-Pont Ty-Glas

Diverses parcelles de nature et qualité différentes
Les terres agricoles entourent la ferme de Coat-ar-Pont Ty-Glas, en face de Quenequillec où s’est 
implantée «La Vallée des Saints», fi gurant au cadastre de la manière suivante :
- Parcelle cadastrée section YN no1, Coat-ar-Pont Ty-Glas pour une contenance de 5 ha 13 a 70 ca, 
se situe au sud-ouest de la ferme formant un même champ avec la parcelle YO no 78 au nord, c’est 
une terre actuellement en herbe pour les vaches laitières.
- Parcelle cadastrée section YO no 14, Quenequillec pour une contenance de 2 ha 61 a 80 ca, elle est 
située à l’est de la ferme en contrebas de la principale parcelle YO n° 73, c’est une surface d’arbres 
et friches non exploitée.
- Parcelle cadastrée section YO no 73, Coat-ar-Pont Ty-Glas pour une contenance de 21 ha 15 a 
70 ca, il s’agit de la principale parcelle entourant la ferme formant une pointe au sud bordée de 
talus boisé et remontant en bordure de la route départementale 154 où se situent deux parcelles 
boisées. Elle est actuellement entièrement en herbe pour génisses et vaches laitières, en prairie 
dans sa limite sud.
- Les parcelles nos 76 et 82 en partie sud se confondent avec la 73.
De même la partie sud de la parcelle 78 se confond également avec les 76, 82 et 73.
- Parcelle cadastrée section YO no 76, Coat-ar-Pont Ty-Glas pour une contenance de 15 a 40 ca, cette 
parcelle se confond visuellement avec les parcelles 73 et 82.
- Parcelle cadastrée section YO no 78, Coat-ar-Pont Ty-Glas pour une contenance de 5 ha 41 a 80 ca, 
la pointe ouest de cette parcelle est en blé sur la longueur de l’allée menant à la ferme. Le carré 
sud est en herbe.
- Parcelle cadastrée section YO no 82, Coat-ar-Pont Ty-Glas pour une contenance de 22 a 86 ca, cette 
parcelle se confond visuellement avec les parcelles 76 et 73.

Soit une contenance totale de 34 ha 71 a 26 ca
LE TOUT EN UN SEUL LOT

MISE À PRIX DE : 40.000 € (quarante mille euros)
Une visite sera organisée sur place par la SELARL TALBOURDET BUISSON 
huissiers de justice à Lannion le jeudi 20 décembre, de 14 h 30 à 15 h 30.
Le cahier des conditions de vente peut être consulté :
- Au greffe du juge de l’exécution près le tribunal de grande instance de Saint-Brieuc à l’annexe du 
palais de justice, 2, boulevard de Sévigné à Saint-Brieuc 22000 où il a été déposé.
- Ou au cabinet de la SCP MARION LEROUX SIBILLOTTE ENGLISH, 17, allée Marie-Le Vaillant à Saint-
Brieuc (22000) avocats poursuivants la vente.

Fait et rédigé à SAINT-BRIEUC (22), le 26 novembre 2018, Me Chrystelle MARION
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Annonces officielles

Sur bretagne-marchespublics.com, retrouvez les marchés publics et privés et les au-

tres annonces sur regions-annonceslegales.com

Contact tél. 02 98 33 74 44 - E-mail : annonceslegales@viamedia-publicite.com.

Conformément à l’arrêté ministériel du 21/12/2017, le prix de la ligne de référence des an-

nonces judiciaires et légales (art. 2) est fixé pour l’année 2018 au tarif de base de 4,16 € HT

pour les départements du Finistère, des Côtes-d’Armor ou du Morbihan (soit un prix du

millimètre de 1,82 € HT). Les annonceurs sont informés que, conformément au décret

nº 2012-1547 du 28 décembre 2012, les annonces légales sur les sociétés et fonds de com-

merce publiées dans les journaux d’annonces légales, sont obligatoirement mises en ligne

dans une base de données numérique centrale, www.actu-legales.fr.

LEGALES ET JUDICIAIRES

Marchés publics - Procédure adaptée

COMMUNE DE GUISCRIFF

AVIS D’APPEL PUBLIC À LA CONCURRENCE

Construction d’une micro-crèche

Identification du maître d’ouvrage : mairie de Guiscriff, place de la Mairie,

56560 Guiscriff, tél. 02.97.34.00.56, fax 02.97.34.06.46.

Courriel : mairie.guiscriff@gmail.com

Mode de passation : procédure adaptée.

Objet du marché : construction d’une micro-crèche à Guiscriff.

Allotissement :

Cette opération de travaux est divisée en 12 lots :

Lot 1 : voirie, réseaux divers.

Lot 2 : gros œuvre.

Lot 3 : charpente MOB.

Lot 4 : étanchéité.

Lot 5 : couverture ardoises.

Lot 6 : menuiseries extérieures.

Lot 7 : cloisons, doublages, plafonds.

Lot 8 : menuiseries intérieures.

Lot 9 : revêtements de sol.

Lot 10 : peinture.

Lot 11 : électricité.

Lot 12 : plomberie, chauffage, ventilation.

Lieu d’exécution : commune de Guiscriff.

Délai d’exécution : 8 mois.

Retrait des dossiers : le dossier de consultation des entreprises est téléchargeable

gratuitement sur Megalis Bretagne : https://marches.megalisbretagne.org

Modalité de remise des offres : selon les conditions fixées dans le règlement de

consultation.

Date limite de remise des offres : vendredi 18 janvier 2019, à 12 h.

Critères de jugement des offres : offre économiquement la plus avantageuse

en fonction des critères énoncés dans le règlement de consultation.

Renseignements complémentaires :

- Administratifs : M. Cyrille Bonnin, tél. 02.97.34.00.56,

ou mairie.guiscriff@gmail.com

- Techniques : maître d’œuvre, Mme Valérie Malorey, téléphone 09.84.08.16.88, ou

bzh@petr.fr

Date d’envoi de l’avis à la publication : le 10 décembre 2018.

Avis administratifs

COMMUNE DE PLEUBIAN

MODIFICATION SIMPLIFIÉE N
o

2 DU PLU

Le public est informé que, par arrêté n
o

18/160, le président de Lannion-Trégor

Communauté a prescrit la modification simplifiée n
o

2 du PLU de Pleubian.

Par délibération en date du 11 décembre 2018, le conseil communautaire a précisé

les modalités de mise à disposition.

Le projet de modification simplifiée, l’exposé de ses motifs et les éventuels avis des

personnes publiques associées ainsi qu’un registre où seront consignées les obser-

vations, remarques et suggestions du public seront mis à disposition du public en

mairie de Pleubian pendant une durée d’un mois, du 20 décembre 2018 au 21 jan-

vier 2019 aux jours et heures habituels d’ouverture.

Enquêtes publiques

PRÉFET DES CÔTES-D’ARMOR - COMMUNE DE KERGRIST-MOËLOU

AVIS D’ENQUÊTE PUBLIQUE

Par arrêté préfectoral du 15 novembre 2018, une enquête publique de 36 jours est

ouverte du 11 décembre 2018, à 9 h, heure d’ouverture de l’enquête, au 15 janvier

2019, à 17 h, heure de clôture de l’enquête, à la mairie de Kergrist-Moëlou sur la

demande d’autorisation unique présentée par la SARL IEL Exploitation 48, siège

social 41 ter, Bd Carnot, 22000 Saint-Brieuc, relative à l’implantation d’un parc de

3 éoliennes à Kergrist-Moëlou, lieudit Lan Vras.

La mission régionale d’autorité environnementale a émis un avis délibéré sur le

projet.

Le dossier, en ligne sur le site internet de la préfecture : http//:cotes-darmor.gouv.fr/

Politiques-publiques/Environnement/Installations-classées-industrielles/Enquêtes-

publiques sera également accessible gratuitement sur un poste informatique situé

à la mairie de Kergrist-Moëlou.

Le dossier complet comprenant notamment l’étude d’impact, peut être consulté

durant l’enquête publique à la mairie de Kergrist-Moëlou aux jours et heures ha-

bituels d’ouverture, soit :

- Lundi : de 9 h à 12 h et de 14 h à 17 h (sauf les 24 décembre 2018 et 31 décembre

2018, de 10 h à 12 h).

- Mardi : de 9 h à 12 h et de 14 h à 17 h (25 décembre 2018 : mairie fermée).

- Mercredi : de 9 h à 12 h (sauf les 26 décembre 2018 et 2 janvier 2019, de 10 h à

12 h).

- Jeudi : de 9 h à 12 h et de 14 h à 17 h (sauf le 27 décembre 2018, de 10 h à 12 h).

- Vendredi : de 9 h à 12 h et de 14 h à 17 h (sauf le 28 décembre, de 10 h à 12 h).

- Samedi : mairie fermée.

Le public peut formuler ses observations :

- sur le registre mis à sa disposition par la mairie de Kergrist-Moëlou ;

- par courrier au commissaire enquêteur à la mairie de Kergrist-Moëlou ;

- par courrier à la préfecture des Côtes-d’Armor, bureau du développement dura-

ble, BP 2370, place Général-de-Gaulle, 22023 Saint-Brieuc Cedex ou par voie élec-

tronique : pref-enquetes-publiques@cotes-darmor.gouv.fr du 11 décembre 2018,

9 h, heure d’ouverture de l’enquête, jusqu’au 15 janvier 2019, à 17 h, heure de

clôture de l’enquête.

Les contributions reçues par courrier électronique seront consultables dans les meil-

leurs délais sur le site internet de la préfecture à l’adresse susmentionnée et trans-

mises au commissaire enquêteur et à la mairie de Kergrist-Moëlou.

M. Yves Heuzé, technicien DSV, retraité, est désigné commissaire enquêteur. Il re-

cevra le public les : mardi 11 décembre 2018, de 9 h à 12 h ; mardi 18 décembre

2018, de 14 h à 17 h ; lundi 7 janvier 2019, de 14 h à 17 h ; mardi 15 janvier 2019,

de 14 h à 17 h.

Toute information peut être demandée auprès de M. Florent Epiard, responsable

du projet, à l’adresse électronique suivante : florent.epiard@iel-energie.com ou par

téléphone au 02.30.96.02.21.

Le rapport et les conclusions du commissaire enquêteur seront tenus à la disposi-

tion du public à la mairie de Kergrist-Moëlou et sur le site internet de la préfecture

à l’adresse susmentionnée dès réception, pendant un an à compter de la clôture

de l’enquête.

La procédure doit aboutir soit à une autorisation unique assortie de prescriptions,

soit à un refus.
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Syndicat des Frémur

Rɑnoɐɔɑllɑmɑnt dɐ ɕéɓɑaɐ d’ɑaɐ potaɖlɑ

dɑ la ɕɐɑ dɐ Colonɑl-Pléɔɑn ɗ Bɑaɐɓɓaɒɓ-ɓɐɕ-Mɑɕ

PROCÉDURE ADAPTÉE

Nom et adresse officiels de l’organisme acheteur : Syndicat des Frémur,

2, place du Docteur-Guy-Jourdan, BP 9, 22490 Pleslin-Trigavou.

Adresse internet du profil d’acheteur : http://www.marches.megalisbretagne.org

Type de procédure : procédure adaptée.

Objet du marché : renouvellement du réseau d’eau potable de la rue du Colonel-

Pléven à Beaussais-sur-Mer.

Caractéristiques principales :

Lot unique : eau potable.

Date limite de remise des offres : mardi 8 janvier 2019 à 16 h 00.

Site de dématérialisation sur lequel les offres doivent être déposées :

http://www.marches.megalisbretagne.org

Renseignements complémentaires : offre économiquement la plus avantageuse

appréciée en fonction des critères énoncés ci-dessous avec leur pondération :

1 - offre de prix : 60 %,

2 - valeur technique de l’offre jugée au travers du mémoire technique : 40 %.

Adresse auprès de laquelle des renseignements d’ordre technique peuvent

être obtenus : Cabinet Nicolas, benjamin.renaud@sarlnicolas.fr

Tél. 02 97 24 12 37.

Adresse auprès de laquelle des renseignements d’ordre administratif peuvent

être obtenus : Cabinet Nicolas, virginie.esnault@sarlnicolas.fr Tél. 02 97 24 12 37.

Site de dématérialisation sur lequel les documents sont téléchargeables :

http://www.marches.megalisbretagne.org

Date d’envoi de l’appel public à la concurrence : 7 décembre 2018.

Commune de La Chèze

Vɒaɖɒlɒɓatɒon dɐ lotɒɓɓɑmɑnt «Lɑɓ Colomɖɒəɕɑɓ»

PROCÉDURE ADAPTÉE

Identification de l'organisme qui passe le marché : commune de La Chèze,

17, rue de la Madeleine, 22210 La Chèze.

Procédure de passation : procédure adaptée.

Objet du marché : les travaux concernent la viabilisation de 20 lots individuels en

2 tranches.

Nombre et consistance des lots :

Lot 1 : terrassement, voirie.

Lot 2 : assainissement.

Lot 3 : réseaux souples.

Lot 4 : espaces verts.

Date d'exécution des travaux : les travaux débuteront en mars 2018.

Critère d'évaluation des offres : les offres seront classées suivant les critères de

l'article 8 du règlement de consultation.

Obtention du dossier : téléchargement du dossier : www.megalisbretagne.org

Date limite de réception de l'offre : les offres seront envoyées par La Poste, sous

pli recommandé ou déposées, de manière à parvenir au plus tard le 25 jan-

vier 2019 à 12 h 00, à la mairie de La Chèze ou déposées sur le site :

www.megalisbretagne.org

Les renseignements d'ordre administratif et/ou technique, peuvent être obte-

nus auprès de : Quarta, 123, rue du Temple-de-Blosnes, 35136 Saint-Jacques-de-

la-Lande. Tél. 02 99 30 12 12.

Rɑɘɐalɒfɒcatɒon dɑ la calɑ dɑ La Rochɑ Jaɐnɑ

ɗ Ploɐgɐɒɑl

AVIS RECTIFICATIF

Nom et adresse officiel de l'organisme acheteur : Lannion-Trégor Communauté.

Correspondant : M. le Président, service commande publique, 1, rue Monge,

CS 10761, 22307 Lannion. Tél. 02 96 05 09 00. Fax 02.96.05.09.01.

Courriel : commandepublique@lannion-tregor.com

Adresse internet du profil d'acheteur : https://marches.e-megalisbretagne.org

Objet du marché public : requalification de la cale de La Roche Jaune à

Plouguiel.

Report de la date limite de réception des offres portée au : lundi 14 janvier 2019

à 14 h 00.

Date d'envoi du présent avis : 10 décembre 2018.

SIAEP de Montauban Saint-Méen

Cɕéatɒon d’ɐnɑ ɐnɒté dɑ décaɕɖonatatɒon

ɑt d’optɒmɒɓatɒon dɐ Caɕɖonɑ ɚɕganɒɘɐɑ Total (CɚT)

poɐɕ l’ɐɓɒnɑ d’ɑaɐ potaɖlɑ dɑ Tɒzon ɗ Landɐjan

AVIS RECTIFICATIF

Annonce parue le : 24 novembre 2018.

Après la rubrique "Date limite de réception des offres" : au lieu du ven-

dredi 25 janvier 2019, la date limite de remise des plis est le vendredi 8 février 2019

avant 16 h 00.

Date d'envoi à la publication : le 7 décembre 2018.

Réhaɖɒlɒtatɒon dɑ 36 logɑmɑntɓ ɗ Chantɑpɒɑ,

2 ɗ 12, ɕɐɑ dɑ la Gɕottɑ (GRT)

APPEL D'OFFRES OUVERT

Maître d'ouvrage : Aiguillon Construction, 171, rue de Vern, BP 50147, 35201 Ren-

nes cedex 2. Tél. 02 99 26 44 44. Fax 02.99.26.44.99.

Réhabilitation de 36 logements à Chantepie, 2 à 12, rue de la Grotte (GRT).

Appel d’offres ouvert, en lot séparés, réponse par entreprises individuelles ou

groupements conjoints ou solidaires d’entreprises.

Numéro et désignation des lots :

Lot 01 : gros oeuvre.

Lot 02 : étanchéité.

Lot 03 : façades.

Lot 04 : couverture ardoise.

Lot 05 : métallerie.

Lot 06 : menuiseries intérieures.

Lot 07 : cloison, doublage plafonds.

Lot 08 : revêtements de sols.

Lot 09 : peinture, toile de verre.

Lot 10 : électricité courant fort et courant faible.

Lot 11 : plomberie sanitaire.

Lot 12 : génie climatique, chauffage.

L’ensemble des documents de la consultation est disponible sur le profil

d’acheteur d’Aiguillon Construction en accès libre, direct et complet, à

l’adresse suivante :

https://www.marches-securises.fr/perso/Aiguillon-Construction_35/ ou directe-

ment depuis le site internet d’Aiguillon Construction :

https://www.aiguillon-construction.fr/espace-entreprises/appels-offres/

Démarrage prévisionnel des travaux : 12 mois compris préparation de chantier,

congés et intempéries.

Renseignements techniques : Sylvain Portier, Aiguillon Construction.

Tél. 02 99 32 86 77 ou SARL Golhen Architecte. Tél. 02 99 68 65 12.

Remise des offres : date limite le mercredi 23 janvier 2019 avant 17 h 30.

Date d’envoi de l’avis à la publication : 7 décembre 2018.

Centre Mathis

Rue Jean-Monnet

22120 YFFINIAC

ALYANS

SARL au capital de 2 000 euros

7, avenue des Châtelets

22440 PLOUFRAGAN

RCS Saint-Brieuc 834 388 357

AJOUT D'ACTIVITÉS

ET NOM COMMERCIAL

Aux termes du procès-verbal de l'assem-

blée générale extraordinaire du 1er dé-

cembre 2018, les associés ont ajouté

d'une part les activités suivantes : la réali-

sation de prestations d’entreposage frigo-

rifique, de manutention, de location, de

sous-location d’espace de stockage, de

location de matériel de manutention et de

transport de marchandises, et d'autre

part le nom commercial : Thermopal, à

compter du 1er décembre 2018.

Pour avis

Le Gérant.

Greffe du Tribunal de Commerce de St-Brieuc

Infogreffe.fr : un accès

direct aux informations

des Greffes des Tribunaux

de Commerce.

Fondateur : M. Paul Hutin Desgrées.

Cofondateur : M. François Desgrées du Loû.

Fondateur du Comité éditorial :

M. François Régis Hutin.

Président d’honneur : M. Louis Estrangin.

Société « Ouest-France »,

S.A. à Directoire et Conseil de Surveillance

au capital de 300000 €.

Siège social : 10, rue du Breil,

35051 Rennes cedex 9.

Tél. 0299326000 - Fax 0299326025.

www.ouest-france.fr

Facebook.com/ouest.france

Twitter : @OuestFrance

Directeur de la publication :

M. Louis Échelard.

Rédacteur en chef :

M. François-Xavier Lefranc.

Principale associée : SIPA

(Société d’investissements et de participations),

contrôlée par l’Association pour le Soutien des

Principes de la Démocratie Humaniste (associa-

tion loi 1901), présidée par Jacques Duquesne.

Membres du Conseil de Surveillance :

MM. David Guiraud, Président,

Michel Camdessus, Vice-Président,

Mmes Christine Blanc-Patin, Valérie Cottereau,

Annabel Desgrées du Loû, Laurence Méhaignerie,

MM. Denis Boissard, Bruno Frappat,

SIPA représentée par M. Benoît Le Goaziou,

Association Ouest-France Solidarité représentée

par M. Paul Hutin.

Membres honoraires :

M.François-Xavier Hutin, M. Georges Coudray.

Membres du Directoire :

M. Louis Échelard, Président,

M. Matthieu Fuchs,

Vice-Président, Directeur Général,

M. Jean-Paul Boucher,

Mme Jeanne-Emmanuelle Hutin-Gapsys,

M. Philippe Toulemonde.

Bureaux parisiens : 91, rue du Faubourg-

Saint-Honoré, 75008 Paris. Tél. 0144718000.

Publicité extralocale : 366 SAS

Tél. 0180489366. www.366.fr

Publicité locale : Précom

Tél. 0299264545.

www.precom.fr

Commission paritaire n° 0620 C 86666

N° ISSN : 0999-2138.

Impression : Ouest-France, 10, rue du Breil,

35051 Rennes cedex 9 ; SIGL, Parc d’activité

de Tournebride, 44118 La Chevrolière t; Société

des publications du Courrier de l’Ouest, 4, bd Al-

bert-Blanchoin, 49000 Angers.

Imprimé sur du papier produit en France, Suisse,

Belgique, Allemagne, Espagne et Royaume-Uni

à partir de 75 à 100 % de fibres recyclées. Une

part de ce papier fourni par UPM sous le numéro

FI/37/001 et par NSI sous le numéro FR/037/01

est porteur de l’écolabel européen. Eutrophisa-

tion : 0,010 kg/tonne.

Tirage du 12 décembre 2018 : 669171

Abonnez-vous !

Vous pouvez recevoir le journal papier

dès 7h30 et accéder aux services

numériques Ouest-France.

abo.ouest-france.fr

ou

appelez au 02 99 32 66 66

du lundi au vendredi de 8h à 18h

et le samedi de 8h à 12h30.

+

Retrouvez tous les marchés publics et privés parus sur les 12 dépar-

tements du Grand Ouest sur :

centraledesmarchés.com

Pour faire paraître une annonce légale :

Medialex, tél. 02 99 26 42 00 - Fax 0 820 309 009 (0,12€ la minute)

e-mail : annonces.legales@medialex.fr - Internet : www.medialex.fr

Tarif de référence stipulé dans Art.2 de l’arrêté ministériel du 21 décembre 2017,

4,16 € ht la ligne, ce qui correspond à 1,76 € ht le mm/col.

Les annonceurs sont informés que, conformément au décret no 2012-1547 du 28 dé-

cembre 2012, les annonces légales portant sur les sociétés et fonds de commerce

concernées et publiées dans les journaux d’annonces légales, sont obligatoirement mi-

ses en ligne dans une base de données numérique centrale, www.actulegales.fr.

Maɕchéɓ pɐɖlɒcɓ

Procédure adaptée

Maɕchéɓ pɐɖlɒcɓ

Procédure formalisée

Vɒɑ dɑɓ ɓocɒétéɓ

AVIS DE CONSTITUTION

Aux termes d’un acte sous seing privé en

date du 7 décembre 2018, il a été cons-

titué la société aux caractéristiques sui-

vantes :

Forme : société à responsabilité limitée.

Dénomination : Leodelices.

Siège social : 3, rue du Marchix,

22100 Dinan.

Objet : la société a pour objet, en France

comme à l’étranger, l’exploitation d’un

fonds de commerce de vente de choco-

lats et confiseries.

Durée : 99 ans à compter de son imma-

triculation au RCS sauf dissolution antici-

pée ou prorogation.

Capital : 10 000 euros en numéraire.

Gérance : Mme Sylvie Stekke demeurant

à Saint-Cast-le-Guildo (22380), 45, rue du

Moulin-Bily.

Immatriculation : RCS Saint-Malo.

Pour avis

La Gérance.

GREEN IMMOEXPERT

SARL au capital de 3 000 euros

10, rue du Bout-du-Val

22400 LAMBALLE

827 573 676RCSSaint-Brieuc

DISSOLUTION

Par décision en date du 30 mars 2018, il

a été décidé la dissolution anticipée de

la société et sa mise en liquidation amia-

ble à compter du 30 mars 2018, nommé

en qualité de liquidateurs M. Denis Tho-

mas, 22, rue Saint-Exupéry, 22190 Plérin,

et Mme Lydie Poutoire, 22, rue Saint-Exu-

péry, 22190 Plérin et fixé le siège de

liquidation et l’adresse de correspon-

dance 22, rue Saint-Exupéry, 22190 Plé-

rin.

Mention en sera faite au RCS de Saint-

Brieuc.

Régɒmɑ

matɕɒmonɒal

Yves LEBONNIEC

François DEBOISE

NicolasQUETTIER

Notaires à BINIC (22520)

26 rue Embruns

CHANGEMENTDE

RÉGIMEMATRIMONIAL

Suivant acte en date du 3 décem-

bre 2018, dressé par Me Nicolas Quet-

t ie r , nota i re à Bin ic -É tables -sur -

Mer (22520), M. Serge Francis Ange

Connen, retraité, et Mme Noëlla Renée

Marie Paule Gauffeny, retraitée, époux

demeurant ensemble à Pordic (22590),

Le Moulin de Menguy, mariés initialement

à la mairie de Pordic (22590), le

27 mars 1972, sous le régime légal de la

communauté réduite aux acquêts, ont dé-

cidé de changer de régime matrimonial

et d’adopter pour l’avenir le régime de la

communauté universelle, avec clause

d’attribution intégrale au survivant.

Les créanciers peuvent s’opposer à la

modification dans les trois mois suivant la

présente publication en l’étude de l’office

notarial où domicile a été élu à cet effet,

conformément à l’article 1397 alinéa 3 du

Code civil.

Pour avis

Nicolas QUETTIER

Notaire.

Aɔɒɓ admɒnɒɓtɕatɒfɓ

Modification simplifiée nº 2

du PLU de Pleubian

AVIS

Le public est informé que par arrêté

nº 18/160, le président de Lannion-Tré-

gor Communauté a prescrit la modifica-

tion simplifiée nº 2 du PLU de Pleubian.

Par délibération en date du 11 décembre

2018, le conseil communautaire a précisé

les modalités de mise à disposition.

Le projet de modification simplifiée, l’ex-

posé de ses motifs et les éventuels avis

des personnes publiques associées ainsi

qu’un registre où seront consignées les

observations, remarques et suggestions

du public seront mis à disposition du pu-

blic en mairie de Pleubian pendant une

durée d’un mois, du 20 décembre 2018

au 21 janvier 2019 aux jours et heures ha-

bituels d’ouverture.

Préfet des CÔTES-D’ARMOR

Commune deKERGRIST-MOËLOU

AVIS

D’ENQUÊTE PUBLIQUE

Par arrêté préfectoral du 15 novem-

bre 2018, une enquête publique de

36 jours est ouverte du 11 décem-

bre 2018 à 9 h 00, heure d’ouverture de

l’enquête, au 15 janvier 2019 à 17 h 00,

heure de clôture de l’enquête, à la mairie

de Kergrist-Moëlou sur la demande d’au-

torisation unique présentée par la SARL

IEL Explo i tat ion 48, s iège socia l

41 ter, boulevard Carnot, 22000 Saint-

Brieuc, relative à l’implantation d’un parc

de 3 éoliennes à Kergrist-Moëlou, lieu-dit

Lan Vras.

La Mission Régionale d’Autorité environ-

nementale a émis un avis délibéré sur le

projet.

Le dossier, en ligne sur le site internet de

la préfecture :

http://cotes-darmor.gouv.fr/Politiques-

publiques/Environnement/Installations-

classées-industrielles/Enquêtes-

publiques

sera également accessible gratuitement

sur un poste informatique

situé à la mairie de Kergrist-Moëlou.

Le dossier complet comprenant notam-

ment l’étude d’impact, peut être consulté

durant l’enquête publique à la mairie de

Kergrist-Moëlou aux jours et heures habi-

t u e l s d ’ o u v e r t u r e , s o i t : l u n d i

9 h 00-12 h 00 - 14 h 00-17 h 00 (sauf les

24 décembre 2018 et 31 décem-

bre 2018 : de 10 h 00 à 12 h 00), mardi

9 h 00-12 h 00 - 14 h 00-17 h 00 (25 dé-

cembre 2018 : mairie fermée), mercredi

9 h 00-12 h 00 (sauf les 26 décem-

bre 2018 et 2 janvier 2019 : de 10 h 00 à

12 h 00 ) , j eud i 9 h 00 -12 h 00 -

14 h 00-17 h 00 (sauf le 27 décem-

bre 2018 : de 10 h 00 à 12 h 00), ven-

dredi 9 h 00-12 h 00 - 14 h 00-17 h 00

(sauf le 28 décembre 2018 : de 10 h 00 à

12 h 00), samedi : mairie fermée.

Le public peut formuler ses observa-

tions :

- sur le registre mis à sa disposition par

la mairie de Kergrist-Moëlou,

- par courrier au commissaire enquêteur

à la mairie de Kergrist-Moëlou,

- par courrier à la préfecture des Côtes-

d’Armor bureau du développement dura-

ble, BP 2370, place du Général-de-

Gaulle, 22023 Saint-Brieuc cedex ou par

voie électronique :

pref-enquetes-publiques@cotes-darmor.

gouv.fr

du 11 décembre 2018, 9 h 00, heure

d’ouverture de l’enquête, jusqu’au 15 jan-

vier 2019 à 17 h 00, heure de clôture de

l’enquête.

Les contributions reçues par courrier

électronique seront consultables dans les

meilleurs délais sur le site internet de la

préfecture à l’adresse susmentionnée et

transmises au commissaire enquêteur et

à la mairie de Kergrist-Moëlou.

M. Yves Heuzé, technicien DSV retraité

est désigné commissaire enquêteur. Il re-

cevra le public les :

- m a r d i 1 1 d é c e m b r e 2 0 1 8 ,

9 h 00-12 h 00,

- m a r d i 1 8 d é c e m b r e 2 0 1 8 ,

14 h 00-17 h 00,

- lundi 7 janvier 2019, 14 h 00-17 h 00,

- mardi 15 janvier 2019, 14 h 00-17 h 00.

Toute information peut être demandée

auprès de M. Florent Epiard, responsable

du projet, à l’adresse électronique sui-

vante :

florent.epiard@iel-energie.com

ou par téléphone au 02 30 96 02 21.

Le rapport et les conclusions du commis-

saire enquêteur seront tenus à la dispo-

sition du public à la mairie de Kergrist-

Moëlou et sur le site internet de la

préfecture à l’adresse susmentionnée

dès réception, pendant un an à compter

de la clôture de l’enquête.

La procédure doit aboutir soit à une au-

torisation unique assortie de prescrip-

tions, soit à un refus.

Aɐtɕɑɓ légalɑɓ

GREFFEDUTRIBUNAL

DECOMMERCEDEBREST

CLÔTUREDE LA PROCÉDURE

DE LIQUIDATION JUDICIAIRE

E.A.S FRET

RCSSaint-Brieuc : 402 140 768

Par jugement en date du 18 septembre

2018 le tribunal de commerce de Brest a

prononcé la clôture de la procédure de

liquidation judiciaire pour insuffisance de

l’actif de la SARL E.A.S Fret dont le siège

social et l’établissement principal sont ZA

de la Bourdinière, 22120 Yffiniac. Acti-

vité : transport routier de marchandises,

louage de véhicules avec chauffeurs, tou-

tes activités liées au transport de mar-

chandises et de personnes.

Le Greffier.

GREFFEDUTRIBUNALDE

COMMERCEDESAINT-MALO

RAYFA

RCSSaint-Brieuc : 833 328 370

Par jugement en date du 28 novembre

2018 le tribunal de commerce de Saint-

Malo a prononcé le redressement judi-

ciaire de la SARL Rayfa dont le siège so-

cial et l’établissement principal sont

13, rue du Rocher-Gromin, 22190 Plérin,

activité : acquisition, gestion de porte-

feuilles de valeurs mobilières et autres ti-

tres de placement, participation au capi-

tal de sociétés existantes, nouvelles..., a

désigné en qualité de mandataire judi-

ciaire : Selarl TCA, prise en la personne

de Me François Tremelot, 9, place Du-

guesclin, 22000 Saint-Brieuc, a fixé au

15 novembre 2018 la date de cessation

des paiements.

Les créanciers sont avisés d’avoir à

adresser d’urgence leurs titres de créan-

ces au mandataire susdésigné ou sur le

portail électronique à l’adresse

https://www.creditors-services.com

dans les deux mois de l’insertion au

Bodacc.

Le Greffier

Selarl PATY-TEPHO.

Décɒɓɒonɓ

dɐ tɕɒɖɐnal

dɑ commɑɕcɑ

dɑ Saɒnt-Bɕɒɑɐc

TRIBUNALDECOMMERCE

DESAINT-BRIEUC

Par jugement du 5 décembre 2018, le tri-

bunal de commerce de Saint-Brieuc a or-

donné la modification du Plan de redres-

sement par voie de continuation arrêté

par jugement du 30 août 2013 au profit

d e : S A R L J L B , R C S S a i n t -

B r i euc 451 896 997 , Le Min ihy ,

22170 Plélo.

Le Greffier

Selarl PATY-TEPHO.

TRIBUNALDECOMMERCE

DESAINT-BRIEUC

Par jugement du 5 décembre 2018, le tri-

bunal de commerce de Saint-Brieuc a or-

donné la modification du plan de redres-

sement par voie de continuation arrêté

par jugement du 21 juin 2013 au pro-

fit de RLC (SAS), RCS Saint-Brieuc

514 728 633 , 4 9 , r u e Chap t a l ,

22000 Saint-Brieuc.

Le Greffier

Selarl PATY-TEPHO.

TRIBUNALDECOMMERCE

DESAINT-BRIEUC

Par jugement du 5 décembre 2018, le tri-

bunal de commerce de Saint-Brieuc a

prononcé le redressement judiciaire sur

résolution du plan de sauvegarde :

Cleode (SAS) , RCS Saint -Br ieuc

450 570 767, 3, rue Thomas-Edison,

22300 Lannion, activité : étude, réalisa-

tion, production, vente et maintenance in-

dustrielle de matériels et logiciels. Man-

da t a i r e j ud i c i a i r e : Se l a r l TCA

(Me François Tremelot), 9, place Dugues-

clin, 22000 Saint-Brieuc, a fixé au 1er dé-

cembre 2018 la date de cessation des

paiements.

Les créanciers ont un délai de deux mois

à compter de la parution au Bodacc pour

produire leurs créances entre les mains

du mandataire judiciaire susdésigné ou

sur le portail électronique à l’adresse :

https://www.creditors-services.com

à l’exception des créanciers admis au

plan qui en sont dispensés.

Le Greffier

Selarl PATY-TEPHO.

TRIBUNALDECOMMERCE

DESAINT-BRIEUC

Par jugement du 21 novembre 2018 le tri-

bunal de commerce a prononcé la mise

en liquidation judiciaire simplifiée avec

poursuite d’activité jusqu’au 25 novem-

bre 2018 de M. Toulgoat Antoine, RCS

Saint-Brieuc 751 799 487, 2, rue du

Stade, 22110 Plounevez-Quintin. Activité

: boulangerie pâtisserie. Mandataire liqui-

dateur : SAS David-Goïc et Associés

(Me Daniel David), immeuble Le Sequoia,

45, rue Lafayette, BP 4240, 22042 Saint-

Brieuc cedex 2. A fixé au 1er juillet 2018

la date de cessation des paiements.

Les créanciers sont avisés d’avoir à

adresser d’urgence leurs titres de créan-

ces au mandataire liquidateur susdésigné

ou sur le portail électronique à l’adresse

https://www.creditors-services.com

dans les deux mois de l’insertion au

Bodacc.

Le Greffier,

SELARL PATY-TEPHO.

Judiciaires et légales

r

immobilier

Passez votre annonce

ouestfrance- immo.com

ou 0 820 000 010 (0,15€/mn + prix d'un appel)

BATI-3J

sarl BCP

Consultez nos offres sur : www.bati3J.fr

*Hors terrain adaptation au sol, DO, branchements inclus.

**Suivant disponibilités partenaires fonciers. Photo non contractuelle.

*Hors terrain adaptation au sol, DO, branchements inclus.

**Suivant disponibilités partenaires fonciers. Photo non contractuelle.

Votre maison, notre passion ...

de

Constructeur

Maisons Individuelles

PLAINTEL

02 96 76 59 17

LAMBALLE/PLAN-

PLEURTUIT

02 99 20 08 29

COËT

02 96 50 87 92

GUINGAMP

02 96 92 66 42

MONTFORT/MEU

02 99 09 00 82

DINAN

02 96 80 54 91
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avec garage et 4 chambres

dont 1 au RDC avec salle d’eau privative

129 000€
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immobilier

Passez votre annonce

ouestfrance- immo.com
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Programmes neufs

Appartement

22 St-Brieuc 215 670 €

ROBIEN, 4mn gare et centre, PROGRAMME

NEUF HAUT DE GAMME INNOVANT, 8 mai-

sons et 2 appts. Logements Passifs 3/4 pièces,

63 à 85m2 avec terrasses, balcons ou jardins,

panneaux photovoltaïques, énergie renouvela-

ble produite s/place, haute performance éner-

gétique, stationnements, jardin collectif. PRIX

A PARTIR DE 215 670 € dt Hono: 3,20% Ds

copro 25 lots DPE: A

A g e n c e S t B r i e u c I m m o b i l i e r

Tél.:02 96 68 19 99

Vente appartement

2 pièces

22 St-Brieuc 51 000 €

Belle opportunité, dans quartier recherché, ap-

partement T2 de 46.52m2. Entrée, séjour, cui-

sine A/E, 1 chambre, SDE, WC. Chauffage gaz

individuel, cave. PNV: 47000€, 51000€ FAI, ho-

noraires TTC à la charge de l’acquéreur. Réf:

160LB. Copropriété de 18 lots. Charges annuel-

les: 548€. Ds copro de 18 lots, Prév charges

moy copro 548€/an, Hono. 8.51% DPE: D

SOGIM 02 96 77 08 08

3 pièces

22 Lamballe 127 200 €

Au coeur de LAMBALLE, Beau T3 duplex de

59 m2 env., offrant entrée avec placard, cuisine

aménagée ouverte sur séjour, 2 ch., 2 salles

d’eau. Copro. de 132 lots, dont 65 d’habitation.

Commerces et services à Pied ! Montant moyen

annuel quote-part charges courantes 2016 :

948,92 euros. Procédure en cours. Honos.

6.00% DPE: E. - Réf . APP576

LAMBALLE IMMOBILIER 02 96 30 00 00

Ouest-France Côtes-d’Armor

Mercredi 12 décembre 2018 Immobilier
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Annonces légales et judiciaires

■ Vie des sociétés

Les annonceurs sont informés que, conformément au décret no 2012-1547 du 28 décembre 2012,

les annonces légales portant sur les sociétés et fonds de commerce concernées

et publiées dans les journaux d’annonces légales, sont obligatoirement mises en ligne

dans une base de données numérique centrale, www.actulegales.fr.

Tarif de référence stipulé dans Art.2 de l’arrêté ministériel

du 21 décembre 2017 soit 4,16 € ht la ligne

7177259901 - VS

LES JURISTES ASSOCIÉS

DE L'OUEST

Société d'Avocats

4, rue de la Prunelle

22190 PLÉRIN

LABBE

Société par actions simplifiée

Au capital de 15 750 euros

Siège social : 13, rue Jean Perrin

22190 PLÉRIN

RCS Saint-Brieuc 348 009 283

AVIS

Par décisions collectives unanimes

des associés en date du 14 mars 2018,

les associés ont :

- pris acte de la démission de Mme Ar-

lette LABBE née LEMOINE de ses fonc-

tions de Président à compter du

14 mars 2018 et désigné à compter du

même jour en qualité de nouveau Prési-

dent, la société FINANCIERE XBC, So-

ciété par actions simplifiée sise à Plérin

22190 - 16, rue de la Ville Brouté, imma-

triculée au RCS de Saint-Brieuc sous le

numéro 791 077 233, représentée par

M. Xavier BOURGOIS son Président.

- désigné en qualité de Commissaire

aux Comptes Titulaire et Suppléant, res-

pectivement : le cabinet GUILLAUME

LECAM, sis 1, rue duLavoir, 22250Sévi-

gnac et le cabinet FITECO, sis Parc Te-

chnopole, Rue Albert Einstein,

53810 Changé, représentée par

Mme Magali COSQUER.

Pour avis

La Présidence.

7177408101

AVIS DE

CONSTITUTION

Aux termes d’un acte sous seing privé

en date du 28 mars 2018, il a été consti-

tué la société aux caractéristiques sui-

vantes :

Forme : Société Civile Immobilière.

Dénomination : SG2

Siège social : La Bardelais, 22980 Plé-

lan-le-Petit.

Objet : la Société a pour objet la pro-

priété, la mise en valeur, l’administration

et l’exploitation par bail, location ou au-

trement de tous immeubles et droits im-

mobiliers détenus en pleine propriété,

nue-propriété ou usufruit, dont elle

pourrait devenir propriétaire par voie

d’acquisition, d’apport, d’échange ou

autrement.

Durée : 99 ans à compter de son im-

matriculation au R.C.S sauf dissolution

anticipée ou prorogation.

Capital : 1 000 euros en numéraire.

Parts sociales : Les parts sociales sont

librement cessibles entre associés et

entre conjoints, ascendants ou descen-

dants, même si le conjoint, l'ascendant

ou le descendant cessionnaire n'est pas

associé. Elles ne peuvent être cédées, à

titre onéreux ou à titre gratuit, à des per-

sonnes autres que celles visées ci-des-

sus, qu'avec le consentement de la ma-

jorité des associés, représentant au

moins les trois quarts des parts sociales.

Gérance : Sébastien GAUVIN demeu-

rant à Plélan-le-Petit (22980), La Barde-

lais ; Stéphanie GAUVIN demeurant à

Plélan-le-Petit (22980), La Bardelais.

Immatriculation : R.C.S. Saint-Malo.

Pour avis

La Gérance.

7177437901 - VS

SCI MICOLI

Société civile immobilière

Au capital de 230 000 euros

Siège social :

Rue du Tivano, ZA les Alleux

22100 TADEN

RCS Saint-Malo 447 813 031

DISSOLUTION

ANTICIPÉE

Suivant décision collective des asso-

ciés en date du 1er mars 2018, il résulte

que :

Les associés ont décidé la dissolution

anticipée de la Société à compter de ce

jour et sa mise en liquidation.

L'assemblée générale susvisée a

nommé comme Liquidateur M. Michel

DAUGAN, 12, avenue de l’Aublette,

22100 Quévert, avec les pouvoirs les

plus étendus pour réaliser les opérations

de liquidation et parvenir à la clôture de

celle-ci.

Le siège de la liquidation est fixé à

Quévert (22100), 12, avenue de l’Au-

blette, adresse à laquelle toute corres-

pondance devra être envoyée, et, actes

et documents relatifs à la liquidation de-

vront être notifiés.

Le dépôt des actes et pièces relatifs à

la liquidation sera effectué au greffe du

tribunal de commerce de Saint-Malo.

Mention sera faite au RCS : Saint-

Malo.

Pour avis

7177438001 - VS

LES JURISTES ASSOCIÉS

DE L'OUEST

Société d'Avocats

4, rue de la Prunelle

22190 PLÉRIN

EDYA

Société à responsabilité limitée

Au capital de 1 000 euros

Siège social : Le Douétel

22550 RUCA

AVIS DE

CONSTITUTION

Aux termes d'un acte sous signature

privée en date à Ruca (22) du 5 avril

2018, il a été constitué une société pré-

sentant les caractéristiques suivantes :

Forme sociale : Société à responsabi-

lité limitée.

Dénomination sociale : EDYA

Siège social : Le Douétel, 22550 Ruca.

Objet social : « la propriété, par voie

d'acquisition ou autrement, et la ges-

tion, notamment sous toute forme de lo-

cation, de tous immeubles et biens ou

droits immobiliers ; la prise de participa-

tion minoritaire ou majoritaire sous

forme d'achat, d'apport, de souscrip-

tion ou autrement dans toutes les socié-

tés ou entreprises françaises ou ét-

rangères, quelle qu'en soit la forme juri-

dique ou l'objet ; la gestion de ces

participations… ».

Durée de la Société : 99 ans à compter

de la date de l'immatriculation de la So-

ciété au Registre du commerce et des

sociétés.

Capital social : 1 000 euros.

Gérance :

- M. Guillaume ALNOT demeurant

Le Douétel, 22550 Ruca.

- Mme Marion ALNOT née BAL-

LOUARD demeurant Le Douétel,

22550 Ruca.

Immatriculation de la Société au Re-

gistre du commerce et des sociétés de

Saint-Malo.

Gé

Pour avis

La rance.

7177446801 - VS

Me Anne LAUBÉ

et Me Pierre LHOMME

Notaires

14, rue de Dinan

22350 CAULNES

CESSION

DE FONDS

DE COMMERCE

Suivant acte reçu par Maître Pierre

LHOMME, notaire à Caulnes, le

26 mars 2018, enregistré au SIE de

Saint-Brieuc, le 5 avril 2018, dossier

2018 N 659,

La société dénommée SARL GUI-

HAIRE, société à responsabilité limitée,

au capital de 8 000 euros, dont le siège

social est à Mégrit (22270), France,

Le bourg, identifiée sous le numéro Siren

495098865 et immatriculée au RCS de

Saint-Malo a cédé au profit de : Mme Ta-

tiana, Nadège, Sylvie SUBLIN, demeu-

rant à Mégrit (22270), 4, Les Vaux Mo-

rans. Née à Coutances (50), le

21 août 1989.

Un fonds de commerce d’Alimenta-

tion générale – Gaz – Journaux – Dépôt

de pain – Vente à emporter connu sous

l’enseigne "Le Panier de la Marette",

pour lequel le Cédant est identifiée sous

le numéro Siren 495098865 et immatri-

culé au RCS de Saint-Malo.

Exploité à Mégrit (22), 19, rue des Gra-

nitiers,

Moyennant le prix de quinze mille eu-

ros (15 000 euros) s'appliquant aux élé-

ments incorporels pour 10 000 euros et

au matériel et mobilier pour 5 000 euros.

Entrée en jouissance le 31 mars 2018.

Les oppositions seront reçues, en la

forme légale à Caulnes (22350), 14, rue

de Dinan, en l’étude de Maître

LHOMME, où domicile a été élu à cet ef-

fet, dans les dix jours suivant la dernière

en date des publications légales.

Pour unique insertion

Le Notaire.

7177472701 - LB

TRIBUNAL

DE COMMERCE

DE SAINT-BRIEUC

Par Jugement du 4 avril 2018 le Tribu-

nal de commerce de Saint-Brieuc a or-

donné la modification du Plan de Re-

dressement par voie de continuation

arrêté par jugement du 18 janvier 2016

au profit de :

Mme DEJOIE Née BOULAIRE Maryse

RCS St-Brieuc 493 886 170

Anciennement : 1, rue de la Croix aux

Fèves, 22400 Lamballe.

Actuellement : 38, rue du Val,

22400 Lamballe.

GLe reffier

J. PATY

7177571101 - VS

EARL DU PONT COLLEU

Exploitation Agricole

à Responsabilité Limitée

Au capital de 73 264 euros

Siège social : « Le Pont Calleu »

22230 ILLIFAUT

RCS Saint-Brieuc 317 325 637

MODIFICATION

D’EARL

L'Assemblée Générale Extraordinaire

en date du 31 janvier 2018 a décidé des

modifications suivantes à compter du

31 janvier 2018 :

-Cessation des fonctionsdegérantde

M. Bernard JOSSE.

- Réduction du capital social à 73 264

euros.

Le Gérant

7177590101 - VS

SOMADIS

Société à responsabilité limitée

Transformée

en société par actions simplifiée

Au capital de 586 000 euros

Siège social : Route de Saint-Cast

22550 MATIGNON

RCS Saint-Malo 345 325 591

AVIS DE

TRANSFORMATION

Aux termes d’un procès-verbal du

30 mars 2018, l’Associée unique de la

société, statuant dans les conditions

prévues par l'article L. 227-3 du Code de

commerce, a décidé la transformation

de la Société en société par actions sim-

plifiée à compter du même jour, sans

création d'un être moral nouveau et a

adopté le texte des statuts qui régiront

désormais la Société.

La dénomination de la Société, son

objet, son siège, sa durée et les dates

d'ouverture et de clôture de son exer-

cice social demeurent inchangées.

Le capital social reste fixé à la somme

de 586 000 euros désormais divisé en

58 600 actions de 10 euros de valeur no-

minale.

Exercice du droit de vote : Tout asso-

cié peut participer aux décisions collec-

tives sur justification de son identité et

de l'inscription en compte de ses ac-

tions au jour de la décision collective.

Chaque associé dispose d'autant de

voix qu'il possède ou représente d'ac-

tions.

Transmission des actions : toutes les

cessions d’actions sont soumises à

agrément donné par la majorité en nom-

bre d’associés représentant au moins

les trois quarts du capital social.

Direction :

Sous sa forme à responsabilité limitée,

la Société était gérée par Mme Florence

LAIGO.

Sous sa nouvelle forme de société par

actions simplifiée, la Société est dirigée

par Société HOLDING LAIGO, 15, rue de

Diane, 22240 Plurien, RCS Saint-Brieuc

449 501 089, en qualité de président.

Commissaire aux comptes titulaire

confirmé dans ses fonctions : Société

FIDAUDIT, SA, 41, rue du capitaine Guy-

nemer, 92400 Courbevoie, RCS Nan-

terre 334 301 488.

Pour avis

La Gérance.

7177594901 - AA

MODIFICATION

SIMPLIFIÉE N° 3 DU

PLU DE LANNION

Le public est informé que par arrêté

n° 17/645, le président de Lannion-Tré-

gor Communauté a prescrit la modifica-

tion simplifiée n° 3 du PLU de Lannion.

Par délibération en date du 3 avril

2018, le Conseil Communautaire a pré-

cisé les modalités de mise à disposition.

Le projet de modification simplifiée,

l'exposé de ses motifs et les éventuels

avis des Personnes Publiques Asso-

ciées ainsi qu'un registre où seront con-

signées les observations, remarques

et suggestions du public seront mis à

disposition du public en mairie de Lan-

nion pendant une durée d'un mois, du

27 avril 2018 au 28 mai 2018 aux jours et

heures habituels d'ouverture. Les piè-

cesdu dossier serontaussi consultables

sur le site internet de la commune de

Lannion et sur celui de Lannion-Trégor

Communauté.

7177606701 - VS

AVIS DE CESSION

DE FONDS

DE COMMERCE

Avis est donné de la cession interve-

nue le 31 mars 2018 à Dinan par acte

sous seing privé enregistré le 9 avril 2018

au Service de la publicité foncière et de

l'enregistrement de Saint-Brieuc, dos-

sier 2018 17162, référence 2018 A

01602, entre :

L'Entreprise Unipersonnelle à Res-

ponsabilité Limitée LELIEVRE BLAN-

CHARD au capital social de 130 050 eu-

ros dont le siège social est sis 6, place du

Marchix à Dinan (22100), immatriculée

au Registre du commerce et des socié-

tés de Saint-Malo (35) sous le numéro

420 220 501, cédante.

Et la Société d'Exercice Libéral à Res-

ponsabilité Limitée PHARMACIE

GESNY ET MOISAN, au capital social de

190 000 euros dont le siège social est sis

8, place Duclos à Dinan (22100), imma-

triculée au Registre du commerce et des

sociétés de Saint-Malo (35) sous le

numéro 498 070 903, cessionnaire.

Portant sur le fonds de commerce de

pharmacie exploité à Dinan (22100), sis

6, place du Marchix, pour un prix total de

610 000 euros, lequel se décompose

comme suit :

- 605 000 euros pour les éléments in-

corporels,

- 5 000 euros pour les éléments corpo-

rels.

L’entrée en jouissance du cession-

naire a été fixée à la date du

1er avril 2018.

Les créanciers du cédant pourront

faire opposition, le cas échéant, dans un

délai de dix jours à compter de la der-

nière des publications légales, auprès

du cabinet d'avocat KERJEAN LE GOFF

NADREAU sis 36/38, boulevard Ville-

bois Mareuil à Saint-Malo (35400), chez

lequel domicile a été élu.

7177606901 - VS

AVIS DE CESSION

DE FONDS

DE COMMERCE

Avis est donné de la cession interve-

nue le 31 mars 2018 à Dinan par acte

sous seing privé enregistré le 9 avril 2018

au Service de la publicité foncière et de

l'enregistrement de Saint-Brieuc, dos-

sier 2018 17187, référence 2018 A

01605, entre :

Mme Emmanuelle LE BIHAN, inscrite

au Registre du commerce et des socié-

tés de Saint-Malo (35) sous le numéro

453 335 846, demeurant 8, place du

Marchix à Dinan (22100), cédante.

Et la Société d'Exercice Libéral à Res-

ponsabilité Limitée PHARMACIE

GESNY ET MOISAN, au capital social de

190 000 euros dont le siège social est sis

8, place Duclos à Dinan (22100), imma-

triculée au Registre du commerce et des

sociétés de Saint-Malo (35) sous le

numéro 498 070 903, cessionnaire.

Portant sur le fonds de commerce de

pharmacie exploité à Dinan (22100), sis

30, rue du Marchix, pour un prix total de

155 500 euros, lequel se décompose

comme suit :

- 150 000 euros pour les éléments in-

corporels,

- 5 500 euros pour les éléments corpo-

rels.

L’entrée en jouissance du cession-

naire a été fixée à la date du

1er avril 2018.

Les créanciers du cédant pourront

faire opposition, le cas échéant, dans un

délai de dix jours à compter de la der-

nière des publications légales, auprès

du cabinet d'avocat KERJEAN LE GOFF

NADREAU sis 36/38, boulevard Ville-

bois Mareuil à Saint-Malo (35400), chez

lequel domicile a été élu.

7177607001 - VS

AVIS DE CESSION

DE FONDS

DE COMMERCE

Avis est donné de la cession interve-

nue le 31 mars 2018 à Dinan par acte

sous seing privé enregistré le 9 avril 2018

au Service de la publicité foncière et de

l'enregistrement de Saint-Brieuc, dos-

sier 2018 17192, référence 2018 A

01607, entre :

Mme Stéphanie GESNY MAGNAN

inscrite au Registre du commerce et des

sociétés de Saint-Malo (35) sous le

numéro 421 687 484, demeurant 2, rue

du Roquet à Dinan (22100), cédante

Et la Société d'Exercice Libéral à Res-

ponsabilité Limitée PHARMACIE

GESNY ET MOISAN, au capital social de

190 000 euros dont le siège social est sis

8, place Duclos à Dinan (22100), imma-

triculée au Registre du commerce et des

sociétés de Saint-Malo (35) sous le

numéro 498 070 903, cessionnaire.

Portant sur le fonds de commerce de

pharmacie exploité à Dinan (22100), sis

17 et 19, place du Champs Clos, pour un

prix total de 430 000 euros, lequel se dé-

compose comme suit :

- 425 000 euros pour les éléments in-

corporels,

- 5 000 euros pour les éléments corpo-

rels.

L’entrée en jouissance du cession-

naire a été fixée à la date du

1er avril 2018.

Les créanciers du cédant pourront

faire opposition, le cas échéant, dans un

délai de dix jours à compter de la der-

nière des publications légales, auprès

du cabinet d'avocat KERJEAN LE GOFF

NADREAU sis 36/38, boulevard Ville-

bois Mareuil à Saint-Malo (35400), chez

lequel domicile a été élu.

7177612801 - VS

MANU GROULT

Société Civile

Au capital de 1 000 euros

Siège social : 7, rue de la Ville Arais

22100 LANVALLAY

RCS Saint-Malo 810 533 166

TRANSFERT

DE SIÈGE SOCIAL

Aux termes d’un procès-verbal de

l’assemblée générale extraordinaire en

date du 29 novembre 2017, il a été dé-

cidé de transférer le siège social de Lan-

vallay (22100), 7, rue de la Ville Arais à

Taden (22100), La Hallerais, à compter

de ce jour.

L’article 4 des statuts est modifié en

conséquence.

Pour avis

7177660601 - DL

TESTAMENT

OLOGRAPHE

Par testament olographe du

1er juin 2015, Mme Adda MENICONI,

née à Nice, le 29 octobre 1920, demeu-

rant à Plourhan (22410), 30, Le Carre-

four, veuve de M. André Marcel Pierre

Auguste Yves LE BRAS, décédée à

Plourhan, le 24 décembre 2017, a insti-

tué un ou plusieurs légataires universels.

Ce testament a été déposé au rang des

minutes de Me CharlesTanguy SIMON,

suivant procès-verbal en date du

30 mars 2018, dont une copie authenti-

que a été envoyée par lettre recomman-

dée au TGI de Saint-Brieuc (Côtes d'Ar-

mor), le 10 avril 2018.

Les oppositions sont à former en l'é-

tudedeMe Charles-TanguySIMON, No-

taire à Saint-Brieuc (22000), Notaire

chargé du règlement de la succession.

7177663101 - VS

CATHOU & Associés

Notaires

6, cours Raphaël Binet

CS 14351

35043 RENNES CEDEX

SCI 22

Société Civile Immobilière

en liquidation

Au capital de 1 000 euros

33, rue de Ker Arzur

22700 PERROS-GUIREC

452 325 798 RCS Saint-Brieuc

CLÔTURE

DE LIQUIDATION

Aux termes d’une décision en date du

26 mars 2018, les associés ont, à l’una-

nimité :

- approuvé les comptes définitifs de la

liquidation,

- donné quitus au liquidateur, M. Guy

GEFFROY, demeurant à Pornic (44210),

7 ter, chemin des Mousseaux, pour sa

gestion et le déchargent de son mandat,

- prononcé la clôture des opérations

de liquidation.

Radiation au RCS de Saint-Brieuc.

Pour avis

Le Liquidateur.

■ Tribunal de commerce

de Saint-Brieuc

■ Avis administratifs

■ Autres légales

ENFIN UN SITE UNIQUE POUR VOS

NOUVEAUX MARCHÉS PUBLICS...


